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Communiqué de presse 

Bilan 2020 et perspectives de la Banque des Territoires aux Antilles-
Guyane – soutien à l’économie, relance et développement territorial  

Fort-de-France, le 15 avril 2021 
 
A l’occasion de l’annonce des résultats nationaux de la Caisse des Dépôts, dont elle est l’un des 5 
métiers, la Banque des Territoires dresse le bilan de son activité en 2020 aux Antilles-Guyane (prêts, 
investissements…), et notamment de son engagement en faveur du soutien et de la relance 
économique régionale. 
 

 
Chiffres clés 2020 aux Antilles-Guyane 

 
Montant de soutien à un fonds d’urgence : 4,1 M€ 

Montants des prêts signés : 295 M€ 
Investissements en fonds propres : 28 M€ 

Dépôts et consignations : 734 M€ 
 
 
 « Si l’année 2020 a été exceptionnelle par l’ampleur de la crise sanitaire mondiale, elle l’a également été par 
l’engagement des équipes aux côtés des territoires antillo-guyanais : les chiffres historiques ci-dessus en 
témoignent. Tout d’abord pour les aider à traverser la crise avec des mesures fortes d’appui et de soutien aux 
professions juridiques, aux acteurs des TPE et de l’ESS, puis dès le lancement du Plan de Relance avec des 
engagements forts sur les priorités des territoires que sont le tourisme et la transition écologique et 
énergétique » souligne Christophe Laurent, directeur régional Antilles-Guyane de la Banque des Territoires. 
 
La Banque des Territoires, un acteur agile au service du développement territorial et de la relance 
 
Actrice du développement territorial, la Banque des Territoires s’est mobilisée en 2020 aux côtés de ses 
clients, collectivités territoriales et organismes de logement social, pour leur permettre de maintenir leurs 
projets de développement territorial tout en faisant face à une situation de crise exceptionnelle. Son objectif 
reste le même : apporter le plus rapidement possible des solutions adaptées aux besoins de tous les territoires, 
pour qu’ils soient plus attractifs, plus inclusifs, plus durables et plus connectés. 
 
Aux Antilles-Guyane, la Banque des Territoires s’est mobilisée : 
 

- Dès le mois de mars 2020 avec la mise en place de mesures exceptionnelles d’urgence pour soutenir 
le tissu économique local. Elle a ainsi mobilisé 4,1 M€ pour les fonds d’urgence constitués. 
 

- Pour encourager les efforts d’investissements en construction et réhabilitation de logements et 
répondre aux besoins des territoires : ses financements ont rendu possible la construction de 1 966 
logements sociaux neufs et la réhabilitation de 1 360 logements sociaux et places d’hébergements, 
permettant aux territoires antillo-guyanais d’être plus inclusifs et plus durables.  
En Guyane, par exemple, près de 1.000 constructions ont été réalisées pour un montant de plus de 
90 M€ et plus de 400 logements réhabilités pour 11 M€. 
 

- Pour soutenir le plan pluriannuel d’investissements de la collectivité territoriale de Guyane, ce sont 
33,5 M€ de prêts qui ont été octroyés pour le développement des infrastructures scolaires et de 
mobilité : un Edu Prêt de 22,5 M€ pour financer des constructions scolaires et un Mobi Prêt de 11 M€ 
pour financer des équipements routiers. 
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- Pour renforcer l’attractivité du territoire de Saint-Martin, et notamment en matière de tourisme, ce sont 
10 M€ d’investissements engagés pour la réhabilitation du parc hôtelier, durement touché en 2017 
par l’ouragan IRMA.  
 

- De la métropole au petit village, tous les territoires peuvent et doivent être équipés en infrastructures 
numériques. Dans cet esprit, la Banque des Territoires accompagne les collectivités locales dans leurs 
projets de développement numérique et soutient l’investissement public local. Elle a ainsi investi 
1,5 M€ sur le territoire de Saint-Martin au sein de la SAS Tintamarre, aux côtés de la collectivité de 
Saint-Martin notamment, pour permettre l’enfouissement du réseau de télécommunication 
électronique de l’île, rendant ainsi le territoire plus résilient face aux menaces climatiques. 

 
- Plusieurs projets en faveur de la transition énergétique et écologique, pour des territoires plus 

durables, ont été accompagnés, à l’image de l’investissement dans un projet de développement de 
panneaux photovoltaïques sur les trois territoires Guyane, Guadeloupe et Martinique à hauteur de 
11,2 M€ et du financement du futur siège social de la communauté d’agglomération Espace Sud en 
Martinique à hauteur de 6 M€. 
 

- En Guyane, l’investissement de 585 K€ dans le projet Yana Wassaï, permet la construction et 
l’exploitation d’une usine de transformation de produits agroalimentaires naturels cultivés sur place. 

 
- Enfin, dans le cadre de son action en faveur de territoires plus attractifs, une participation à hauteur 

de 1,5 M€ a été prise dans le groupement qui déploie le futur Transport Collectif en Site Propre de 
l’agglomération de Cayenne. 
 

Renforcement de l’accompagnement des professions juridiques 
 
En 2020, la Banque des Territoires a été présente aux côtés de ses clients professions juridiques (notaires et 
huissiers de justice notamment) en leur accordant près de 24 concours bancaires (découverts ou prêts de 
trésorerie pour un montant global de 3,5 M€). En complément, la Banque des Territoires a mobilisé plus de 
6,9 M€ pour accompagner leurs projets. Par ailleurs, 7 M€ de nouvelles consignations ont été confiés portant 
l’encours à 71 M€ de consignations aux Antilles-Guyane. 
 
Un engagement affirmé pour lutter contre les fractures territoriales et les inégalités sociales  
 
La Banque des Territoires est un acteur majeur de plusieurs programmes nationaux d’envergure. Elle est ainsi 
partenaire privilégié du programme national « Action cœur de ville ». La Banque des Territoires mobilise dans 
ce cadre l’ensemble de ses moyens financiers et humains, tant en termes de prêts, d’investissements que de 
crédits d’ingénierie pour valoriser les territoires. 6 villes moyennes en Antilles-Guyane bénéficient à ce titre de 
l’accompagnement de la Banque des Territoires, en vue de dynamiser leurs centres-villes : Fort-de-France et 
le Lamentin en Martinique, Basse-Terre, Pointe-à-Pitre / Les Abymes en Guadeloupe et Saint-Laurent du 
Maroni et Cayenne en Guyane. 
Cet engagement sera poursuivi en 2021 avec le programme Petites Villes de Demain qui regroupe 19 villes 
lauréates sur le territoire. 
 
Afin de dégager de nouvelles capacités d’auto-financement, 6 organismes de logement social sur les Antilles 
et la Guyane, ont demandé à bénéficier du Prêt de haut de Bilan Bonifié Action Logement (PHB2.0) en 2020 
pour un montant global supérieur à 6,5 M€, permettant de soutenir leur capacité d’investissement pour 
développer leur parc de logements sociaux. 
 
La Banque des Territoires se mobilise enfin sur le programme Territoires d’industrie lancé en novembre 2018. 
Elle déploie à ce titre des crédits pour cofinancer les études d’ingénierie et une enveloppe d'un montant 
d’environ 100 M€ par an d’ici à 2022, afin d’investir sur fonds propres dans les 136 projets des territoires 
concernés par le programme. Aux Antilles-Guyane, 4 projets désignés « Territoires d’industries » bénéficieront 
de l’appui de la Banque des Territoires : CACEM et Cap Nord en Martinique, Cap Excellence en Guadeloupe 
et la Communauté de Commune des Savanes au côté de deux projets que sont MIA et ArianeGroup en 
Guyane. 
 
La Banque des Territoires mobilisée sur toute la France 
 
En 2020, la Banque des Territoires, au niveau national, a prêté 12,5 Md€ aux organismes de logement social 
et aux collectivités territoriales. Elle a investi 1,7 Md€ en fonds propres dans des projets favorisant le 
développement des territoires et apportant une réponse aux besoins de leurs habitants. Elle mobilise par 
ailleurs les fonds du Grand plan d’investissements et du Programme d’Investissement d’Avenir pour un 
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encours global de 8,7 Md€ d’investissements à fin 2020. L’encours de dépôts des professions juridiques 
s’élève quant à lui à 81 Md€. La Banque des Territoires entend au total mobiliser 21 Md€ par an pour financer 
les besoins des territoires d’ici à fin 2022. 
 
 

A propos de la Banque des Territoires 
Créée en 2018, la Banque des Territoires est un des cinq métiers de la Caisse des Dépôts. Elle rassemble dans une même 
structure les expertises internes à destination des territoires. Porte d’entrée client unique, elle propose des solutions sur 
mesure de conseil et de financement en prêts et en investissement pour répondre aux besoins des collectivités locales, 
des organismes de logement social, des entreprises publiques locales et des professions juridiques. Elle s’adresse à tous 
les territoires, depuis les zones rurales jusqu’aux métropoles, avec l’ambition de lutter contre les inégalités sociales et les 
fractures territoriales. La Banque des Territoires est déployée dans les 16 directions régionales et les 36 implantations 
territoriales de la Caisse des Dépôts afin d’être mieux identifiée auprès de ses clients et au plus près d’eux. 
 

Pour des territoires plus attractifs, inclusifs, durables et connectés.  

www.banquedesterritoires.fr   @BanqueDesTerr  
 

Contact presse : 
Banque des Territoires Antilles-Guyane – Groupe Caisse des Dépôts  
Cynthia Repaul : cynthia.repaul@caissedesdepots.fr – 05 96 72 84 08 – 06 40 97 31 26    

 @BdT_DR 
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